
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
01/09/2021

Administrateur
Zone de texte 
01/09/2021

Administrateur
Zone de texte 
2021-ARA-KKP-03354
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

util05
Barrer 

util05
Barrer 

util05
Barrer 

util05
Barrer 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de pico-centrale hydroélectrique sur le ruisseau le Remous, d'une puissance brute de 150 kW
RUFFIER LANCHE
René
29° Installations destinées à la production d'énergie hydroélectrique.Nouvelles installations d'une puissance maximale brute totale inférieure ou égale à 4,5 MW
Installation d'une puissance maximale brute totale de 0,15 MW  (150 kW)
Utilisation de la force motrice d'une partie du débit du ruisseau le Remous, alimenté par deux affluents le ruisseau de la Rossa et le ruisseau du Tougne, sur la commune de Champagny-en-Vanoise dans le bois des Chapelets, via une pico-centrale hydroélectrique installée 700 mètres en aval du même ruisseau, au Nord-Est du bourg de Champagny-en-Vanoise au Planay :    > Réalisation d'une prise d'eau au fil de l'eau (environ 5 m²)    > Création d'une piste d'accès à la prise d'eau depuis la piste forestière (environ 125m de longueur)    > Enfouissement à la pelle de 6 tonnes d'une conduite forcée de diamètre 300 mm.    > Construction du bâtiment d'accueil de la micro-centrale hydroélectrique ( < 20 m²)
Production d'énergie renouvelable hydroélectrique, qui sera redistribuée sur le réseau.
Création d'une piste d'accès à la prise d'eau depuis la piste forestière. La piste d'accès sera d'environ 125 m de longue et 2 m de large. Construction d'une prise d'eau avec système de maintien du débit réservé, permettant la continuité du peuplement de truite commune (inventaires exhaustifs en cours). Dérivation d'une partie des eaux du ruisseau dans une conduite forcée enfouie de 300 mm de diamètre sur un linéaire d'environ 700 mètres. Sur les 2/3 aval du linéaire, la conduite sera enfouie le long du chemin piéton existant, le chemin rural du Planay au Miollets. Le chemin sera fermé le temps des travaux et remis en état. La tranchée de pose sera réalisée au fur et à mesure ; les tronçons de conduite seront posés successivement sur un lit de pose puis soudés entre eux. La tranchée sera refermée à l'avancement. Le déviation du cours d'eau sera temporaire pour la création de la prise d'eau et le passage de la conduite au niveau du pont piéton. Construction de la micro-centrale sous forme d'un bâtiment  isolé de 20 m² maximum, abritant la turbine, son système de gestion hydraulique et le générateur avec le système de raccordement électrique.Les accès de chantiers au niveau de la prise d'eau et de la centrale se feront respectivement depuis la piste forestière accessible depuis les Dodes et par le D91B.L'ensemble des aménagements seront réalisés sur des parcelles qui seront à terme en pleine propriété.Quelques arbres nécessiterons d'être abattus pour l'installation de la conduite ; la conduite traverse 200 m de zone naturelle. Les coupes nécessaires seront réalisées  à l'automne (hors périodes de reproduction de l'avifaune). Une pelle 6 tonnes sera utilisé pour pouvoir manœuvrer sur le chemin, sans devoir remanier de manière importante le terrain naturel. En proximité des zones humides et des ruisselets, un engin de plus faible envergure sera utilisé et les travaux aura lieux en période d'étiage.  Le passage de la conduite a été décalé au sud afin d'éviter les zones humides. Les zones humides seront mises en défens en phase chantier afin d'éviter tout risque de pénétration par l'engin.
L'installation hydroélectrique fonctionnera uniquement au fil de l'eau et sera pilotée automatiquement, bénéficiant des informations collectées par les différentes sondes. Le système régulera l'entrée d'eau dans la turbine en fonction du débit du cours d'eau à la prise d'eau. Monsieur RUFFIER LANCHE réalisera des visites régulières du site pour l'entretien des ouvrages et les opérations de maintenance courantes. Il s'assurera également de la bonne restitution du débit réservé et du respect du règlement d'eau.Des visites techniques annuelles de maintenance préventive (contrôle des installations électriques, contrôle vibratoire, analyse d'huile...) seront également organisées.
Le projet est soumis à autorisation au titre de la rubrique 1.2.1.0 de l'article R.214-1 du Code de l'environnement, la capacité totale maximale de prélèvement de l'équipement étant supérieur à 5% du débit du cours d'eau. Le projet fera donc l'objet d'un dossier de demande d'autorisation environnementale au titre de l'article R214-6 du Code de l'Environnement, incluant une "étude d'incidence environnementale" conforme à l'article R.181-14 du même code.
Hauteur de chute maximaleModule estimé à la prise d'eauDébit minimum maintenu dans le tronçon court-circuité Production d'énergie théorique escomptée par anLongueur de conduite forcée Ø 300 mmEmprise prise d'eauEmprise bâtiment de la centrale 
180 m (+/- 20 m)en cours d'étude> 10 % du module (en cours d'étude)ordre de grandeur de 1000 MWh/an~700 m5 m²< 20 m²
Prise d'eau : ruisseau le RemousCommune de Champagny-en-Vanoise (73071)Centrale : Le PlanayCommune de Champagny-en-Vanoise (73071)
45
27
42
3
06
41
59
1
45
27
42
3
06
41
59
1
45
27
25
2
06
41
57
9
Champagny-en-Vanoise (73071)
1
2
A l'intérieur de la ZNIEFF de type II "Massif de la Vanoise" (id : 820031327)Et à proximité des ZNIEFF de type I "Forêt du Miollet" (id : 820031751) ; "Aulnaie de Champagny" (id : 820031747) ; "Pointe de Chardes" (id : 820031734) ; et "Bois de Tincave" (id : 820031725)
2
Zone de montagne au titre de la loi du 9 janvier 1985.
1
1
1
1
1
1
Les habitats humides adjacent au projet (CB 54.12 "Sources d'eaux dures", CB 37.21 "Prairies humides eutrophes", annexe 5) seront évités afin ne pas les impacter (voir carte des habitats naturels en annexe 5). En proximité des zones humides, un engin de plus faible envergure sera utilisé pour éviter des impacts sur les zones humides. De plus, les zones humides seront mises en  défens en phase chantier afin d’éviter tout risque de pénétration par l'engin. Les travaux aura lieux en période d'étiage pour limiter l'impact sur les ruisselets alimentés par les zones humides.
2
L'emplacement de la conduite forcée se localise dans une zone réglementée du PPRN de Champagny approuvé le 22/08/2005 modifié 09/2010 "zone N.i : inondation - crue torrentielle - coulée de boue" sont autorisés :   > les aménagements ou occupations du sol ne générant ni remblais, ni obstacle, étant totalement transparents à l'écoulement des eaux ;   > les ouvrages, aménagements et travaux hydrauliques légalement autorisées;> les remblais justifiés par une dire d'expert hydraulique et validé par les services de l'
Le projet, dans le cadre des "travaux hydrauliques légalement autorisées", est donc approuvé.
1
1
1
Le captage privé qui se trouve en amont de la zone du projet à 120 m ne sera pas impacté par le projet. Un chalet est desservi par ce captage. En outre, le trop plein du captage se déverse au niveau de la zone d'étude et conduit à la présence de petits ruisselets qui traversent le chemin piéton (Cf. carte des habitats naturels en annexes)
1
La site inscrit "Hameaux de Champagny-le-Haut" (id : 071SI01) se trouve à 1,7 km  "vol d'oiseau" à l'est de la zone de projet. Elle ne sera pas impactée par le projet.
2
La ZSC - FR8201777 "Adrets de Tarentaise", se développe en plusieurs sites, dont le plus proche est situé à 2 km à "vol d'oiseau" à l'ouest de la zone de projet.La ZSC - FR8201783 "Massif de la Vanoise", se développe sur le versant opposé de la vallée, à 2,5 km à "vol d'oiseau" au sud-ouest de la zone de projet.
2
La site classé "Vallon de Champagny-le-Haut" (id : 071SC01) se trouve à 1,2 km  "vol d'oiseau" à l'est de la zone de projet. Elle ne sera pas impactée par le projet.
2
Prélèvement par dérivation d'une partie des eaux du ruisseau le Remous.Ruisseau reçoit deux affluents, les ruisseaux de la Rossa et du Tougne, en amont de la prise d'eau.Ce cours d'eau a un régime de ruisseau de montagne, pluvio-nival, avec une période de basses eaux en hiver. Le débit moyenne de l'année est en cours d'étude. Toute l'eau prélevée sera restituée au milieu naturel en aval de la centrale.Voir précisions hydrologiques en annexe 7Voir précisions hydrobiologiques en annexe 8
1
1
1
1
Le potentiel piscicole du ruisseau le Remous à été évalué. Le futur tronçon en débit réservé présente une attractivité limitée vis-à-vis de la faune piscicole. Le linéaire influencé par le projet présente dans sa partie amont une forte déclivité et n’offre donc pas les conditions nécessaires au bon développement d’une vie piscicole pérenne : la connectivité longitudinale (montaison) n’est pas assurée (la présence de nombreuses cascades et l’absence d’habitats de reproduction). Dans la partie aval du linéaire influencé, la déclivité moins élevée et l’absence d’infranchissable majeure permet la colonisation de truite commune depuis l’aval (Annexe 8)
1
L'habitats humide (CB 54.12 "Sources d'eaux dures" ou EUNIS 7220) est inscrit au FSD de la ZSC - FR8201783 "Massif de la Vanoise" et de la ZSC - FR8201777 "Adrets de Tarentaise". Les zones humides seront évitées et les mesures de protection seront mises en place pendant les travaux. Le projet ne modifie pas la nature de l'eau et conserve la continuité hydraulique des sources (évitement du risque de création d'à sec). La pessière (CB 42.21 EUNIS 9410) est inscrit au FSD de la ZSC - FR8201783 "Massif de la Vanoise". La zone de coupe sera restreint au passage de l'engin et sera réalisé à l'automne, hors période de nidification de l'avifaune.
1
2
Quelques arbres nécessiterons d'être abattus pour l'installation de la pessière (CB 42.21 EUNIS 9410). La zone de coupe sera restreint au passage de l'engin et sera réalisé à l'automne, hors période de nidification de l'avifaune.
1
2
PPRN de Champagny approuvé le 22/08/2005 modifié 09/2010 L'emplacement de la conduite forcée se localise dans une zone réglementée :"zone N.i : inondation - crue torrentielle - coulée de boue"
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1
Excepté en phase de chantier avec le déplacement très limité d'engins (toute petite installation), au niveau de la zone d'installation de la centrale.
2
1
Bruit potentiel faible de la turbine en phase d'exploitation.Le bâtiment abritant la turbine sera distant d'environ 5 m de l'habitation la plus proche et sera isolé phoniquement pour ne pas engendrer de nuisance sonore. De nombreux retours d'expériences sur des installation beaucoup plus importante montrent l'absence d'émergence sonore nuisibles.
1
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2
1
Le faible niveau de vibration des équipements tournants (turbine, générateur) est régi par des normes que les fournisseurs doivent respecter.La très faible taille des équipements ne fait pas craindre de vibrations qui ne serait pas contenues par le génie civil du bâtiment.
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1
1
2
100% de l'eau captée dans les ouvrages de prise d'eau sera restituée au milieu naturel, dans le cours d'eau qui conduit déjà aujourd'hui toute l'eau du Remous, vers le Doron de Champagny.
1
1
1
Prise d'eau de petite taille sur le ruisseau accessible par le chemin d'accès dans une coupe forestière et un éboulis et visible depuis ceux-ci, sinon invisible depuis la piste forestière.Bâtiment de la micro-centrale de taille réduite (20 m² maximum) et respectant les règles du PLU en vigueur (déclaration préalable nécessaire).
1
1
Quatre avis délibérés ont été rendus par la MRAE depuis janvier 2020 pour des projets de remplacement des remontées mécaniques, de requalification du domaine skiable, et des travaux associés sur les communes des Allues, de Landry, de Peisey-Nancroix, de Bourg-Saint-Maurice, de Champagny-en-Vanoise et de La Plagne Tarentaise. Le projet de centrale est situé dans un bassin versant différent que ces autres projets et n'a pas d'effet cumulé avec ceux-ci, au regard des impacts attendus de ces projets des domaines skiables.
1
Le projet fait actuellement l'objet d'expertises hydrologiques et hydrobiologiques complémentaires destinées à préciser pour le dossier d'autorisation environnementale, les mesures sommairement décrites ci-après (voir annexe 5, 7 et 8) :  > L'emprise de la zone d'enfouissement de la conduite de 300 mm est très restreinte : aucun remaniement de sols important      n'est à prévoir. Les 2/3 aval du linéaire de conduite sont implantés le longue du chemin rural existant.  > La coupe des arbres, pour l'enfouissement de la conduite de 300 mm, sera réalisé à l'automne, hors période de      nidification de l'avifaune.  > Conservation des habitats "Sources d'eau dures" (CB 54.12 - EUNIS 7220) et "Prairies humides eutrophes" (CB 37.21) associés            aux ruisseaux alimentant le cours d'eau, mesures d'évitement en phase travaux.  > Conservation de la continuité hydraulique permettant la dévalaison, par un débit réservé suffisant (en cours d'étude).             D'inventaires exhaustifs sont en cours pour vérifier le caractère fonctionnel du peuplement ainsi que l'intérêt du linéaire pour             la reproduction piscicole. 
Il ne nous apparaît pas nécessaire que ce projet soit soumis à la procédure d'évaluation environnementale, pour évaluer des effets et développer des mesures qui ne sauraient être encadrées par la procédure d'Autorisation Environnementale. Les principaux enjeux relèvent des effets sur le milieu aquatique qui sont évités ou fortement réduits :  > Valeur piscicole moyen du fait de plusieurs cascades infranchissables et l’absence d’habitats de reproduction.  > La population de truite commune présente sur le Remous est probablement artificielle. Il convient de vérifier le caractère fonctionnel du peuplement et l'intérêt du linéaire peuple pour la reproduction piscicole (en cours d'étude). L'enjeu de dévalaison qui peut en découler, réside principalement dans la conservation de la continuité hydraulique.  > Conservation d'habitats CB 54.12 "Sources d'eau dures" et CB 37.21 "Prairies humides", mesures d'évitement en phase travaux.
ANNEXE 7 : Rapport d'étude HydrologiqueANNEXE 8 : Volet hydrobiologique de l’étude d’incidences environnementale V1
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